
Véhicules à moteur dans les 
espaces naturels :

Une circulation réglementée



Principe général d’interdiction

En vue d'assurer la protection des espaces naturels, 
la circulation des véhicules à moteur est 

interdite en dehors des voies classéesdans le 
domaine public routier de l'Etat, des départements 
et des communes, des chemins ruraux et des voies 

privées ouvertes à la circulation publique des 
véhicules à moteur. 

(Art L 362-1 du Code de l’Environnement)



Notion de voie ouverte à la 
circulation



Voie ouverte à la circulation

Une voie publique est présumée ouverte à la 
circulation publique si : 

� Il n’y a pas de signalisation ou de dispositif  de 
fermeture

� Elle est praticable par un véhicule de tourisme autre que 
tout terrain

Voies publiques



Voie ouverte à la circulation

Pouvoirs du maire et du préfet

Le maire ou le préfet ont la possibilité de réglementer 
par arrêté la circulation des engins motorisés sur les 

chemins communaux.

� sécurité publique

� tranquillité publique

� qualité de l’air

� protection des espèces animales ou végétales

� protection des espaces naturels, des paysages, ou des sites



Voie ouverte à la circulation

Une voie privée est présumée ouverte à la 
circulation si : 

� Il n’y a pas de signalisation ou de dispositif  de 
fermeture

� Elle est revêtue   ou empierrée et qu’elle a un aspect 
carrossable accessible à un véhicule de tourisme autre que 
tout terrain

Voies privées



Le statut des voies de 
circulation



Le statut des voies de circulation

Le domaine publique : 

- Les voies publiques

- Les chemins de halage

Le domaine privé : 

- Les chemins du domaine privé de l’Etat

- Les chemins ruraux

Les voies appartenant à des collectivités publiques



Les voies appartenant à des collectivités publiques

Les voies publiques

� domaine public de l'État, des départements et des 
communes

Exemples : routes nationales, routes communales ….

Elles sont donc ouvertes à la circulation publique et 
leur fermeture ne peut résulter que d'une mesure de 

police motivée par des impératifs de sécurité publique, 
par arrêté préfectoral ou communal.

� affectées par définition et par nature à la 
circulation publique. 



Les voies appartenant à des collectivités publiques

Les chemins de halage

� le long des cours d’eau domaniaux, sur l’une des 
berges

� affectés à la satisfaction de toutes les exigences de la 
navigation, à l’usage des piétons, et à d’autres usages 
lorsqu’ils sont accompagnés d’autorisations écrites, 
précaires et temporaires.

Ils ne sont pas ouverts à la circulation publique



Les voies appartenant à des collectivités publiques

Les chemins du domaine privé de l’Etat

Ils ne sont pas ouverts au public

� affectés principalement à l’exploitation des forêts 
domaniales

Ces voies forestières peuvent être ouvertes au public avec l’accord de 
l’ONF, qui en est gestionnaire pour le compte de l’Etat.



Les voies appartenant à des collectivités publiques

Les chemins ruraux

� domaine privé de la commune

� affectés à l’usage du public 

Ils sont ouverts à la circulation publique

leur fermeture ne peut résulter que d'une mesure de police prise soit 
pour des motifs de sécurité, soit pour des motifs liés à la protection de 

l'environnement
L'arrêté doit alors être publié et une signalisation réglementaire installée sur les abords de la 

voirie. 



Le statut des voies de circulation

Les voies appartenant à des propriétaires privés

Chemins d’exploitation

Chemins privés

Attention : ces voies ne peuvent être empruntées qu’avec l’accord du 
propriétaire.



Les voies appartenant à des propriétaires privés

Les chemins d’exploitation

� destiné à la communication entre les fonds ruraux et 
l'exploitation de ces fonds. 

« ouverts à la circulation des véhicules à moteur » sous 
réserves de différentes indications : aspect carrossable, 

revêtement, desserte d'habitations ou de sites 
fréquentés. 



Les voies appartenant à des propriétaires privés

Les chemins privés

« ouverte à la circulation des véhicules à moteur », soit 
par décision du propriétaire, soit que ses 

caractéristiques permettent de la présumer ouverte. 

� destiné à la communication et à la desserte d’une 
propriété



Le statut des voies de circulation

Servitude de passage littoral 

Servitude de marchepied

Les servitudes d’utilité publique

Servitude DFCI



Les servitudes d’utilité publique

Servitude de passage littoral

� le long du domaine public maritime

� destinée au passage des piétons uniquement

Elle n’est pas ouverte à la circulation publique



Les servitudes d’utilité publique

Servitude de marchepied

� sur la berge opposée à celle supportant le chemin de 
halage le long des courts d’eau domaniaux.

� destinée à l’usage de la navigation, des agents de l’entretien, 
de la gestion et de la police de la voierie navigable,  et à l’usage 
des pécheurs. Elle n’est pas destinée aux randonneurs quels qu’ils 
soient.

Elle n’est pas ouverte à la circulation publique



Les servitudes d’utilité publique

Servitude de DFCI

La circulation publique sur ces voies doit être limitée, sinon 
interdite, selon les circonstances locales.

� établie par l’Etat

� destinée à la continuité des voies de défense contre 
l’incendie. Ces voies sont des voies spécialisées 
destinées à l’usage des services de secours 

Elle n’est pas ouverte à la circulation générale



Dispositions particulières à
certains espaces protégés 



Dispositions particulières à certains espaces 
protégés

� Parc National
� Parc Naturel Régional
� Réserve Naturelles
� Arrêtés de biotope

Tout ou partie d’une ou de plusieurs communes peut avoir un 
classement particulier qui réglemente la circulation  : 

Il est important de consulter les documents instituant ces 
espaces protégés 



Dérogations au principe 
d’interdiction



Dérogations au principe d’interdiction

� Missions de service public

� Propriétaires et ayants droits (dans la limite d’un 
usage normal)

� Activités de recherche, d’exploitation ou 
d’entretien des espaces naturels



Dérogations au principe d’interdiction

Pratique des sports motorisés

La loi autorise en l’encadrant la pratique des sports et 
loisirs motorisés sur la voie publique et les terrains 

aménagés

L’ensemble des activités motorisées en dehors des 
voies ouvertes à la circulation publiques ainsi que les 

épreuves et compétitions sur la voie publique sont 
soumis à autorisation



Incidences de la circulation des 
véhicules à moteur dans les espaces 

naturels

Cas Concrets



Espaces littoraux ( dunes, estrans, grèves…)

� Modification du paysage, 
destruction du milieu naturel :

(Ex : érosion de la dune avec 
l’action combinée du vent)

� Altération voire destruction de 
la végétation

(Ex : pelouses rases à orchidées…)

Ophrys araignée



Espaces littoraux ( dunes, estrans, grèves…)

� Dérangement des oiseaux nichant au sol

(ex : Gravelot à collier interrompu)



� Ecrasement  de batraciens, reptiles, couvées d’oiseaux 
appartenant à des espèces rares et ou protégées

Espaces littoraux ( dunes, estrans, grèves…)

Coronelle lisse



Milieux forestiers, landes

� Altération du milieu naturel :

(Ex : érosion des sols sous l’action des eaux de ruissellement)

Ophrys araignée

� Altération voire destruction de la végétation 

(Ex : destruction de la flore, dommages aux plantations) 



Milieux forestiers, landes

Ophrys araignée

� Dérangement de la 
faune (grands animaux…)

� Ecrasement  de batraciens, reptiles, couvées d’oiseaux 
appartenant à des espèces rares et ou protégées 



Chemins ruraux

� Altération du caractère naturel de ces chemins 

(Ex : érosion du sol 
sous l’action des eaux 
de ruissellement, 
destruction du tapis 
végétal du au passage 
répété des engins, 
création d’ornières) 



Chemins ruraux

� Dérangement de la faune, de la tranquillité des autres 
usagers de la nature

� Risques de collision avec les randonneurs, cavaliers, VTT….

RAPPEL : Seul un arrêté municipal interdit la circulation des 
véhicules à moteur à des fins de loisirs dans les chemins ruraux 



Sanctions

� Amende de 1500 euros

� Mise en fourrière du véhicules

Si présence d’espèces végétales protégées, l’infraction devient un 
DELIT répréhensible de 9000 euros d’amende et de six mois de 
prison.

Altération ou destruction du milieu naturel dans le périmètre d’un 
site classé,  l’infraction devient un DELIT répréhensible de 45000 
euros d’amende et de trois ans de prison



Quelques exemples en Image















CE QU’IL FAUT

RETENIR



Les textes de référence

� L.362-1 et suivant du Code de l’Environnement

� R.362-1 et suivant du Code de l’Environnement

� R.331-3 du Code Forestier

� L.2213-2, 4, 23 et L.2215-1, 3 du Code général des 
collectivités territoriales

� Circulaire du 6 septembre 2005 relative à la circulation des 
quads et autres véhicules à moteur dans les espaces naturels



Les Grands Principes

� La circulation des véhicules à moteur n’est autorisée que sur 
les voies ouvertes à la circulation publique.

� Ne sont pas concernés par ces restrictions les véhicules des 
services publics, ceux utilisés à des fins d’exploitation ou 
d’entretien d’espaces naturels et ceux des propriétaires ou ayant 
droit chez eux.

� En forêt, la circulation et le stationnement sur les pistes 
forestières sont réglementés par le code forestier, la circulation en 
sous bois est interdite



Les Grands Principes

� Le maire ou le préfet  peuvent interdire l’accès à certaines 
voies normalement ouvertes à la circulation

� Un propriétaire peut interdire l’accès des véhicules à moteur 
sur une voie dont il est propriétaire

� Les chemins de halage sont fermés aux véhicules à moteur.

� L’aménagement d’un terrain spécialement dédié à la pratique 
des sports motorisés est soumis à autorisation.



Quelques précisions

� Les voies ouvertes à la circulation sont les routes nationales, 
départementales, communales et chemins ruraux.

� La présence sur une carte d’une route ou d’une piste n’implique 
pas qu’elle est ouverte à la circulation

� Une voie privée suffisament large et carrossable pour être 
fréquentée par une voiture de tourisme est présumée ouverte à la 
circulation 

� Un simple sentier pédestre ou un layon forestier est interdit à la 
circulation.



Quelques règles de Bonne conduite

� Prendre connaissance de la réglementation auprès de

- la préfecture, 

- la direction régionale de l’Environnement (DIREN)

- des mairies

- la gendarmerie

- Office National des Forêts (ONF)

- Office National de la chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS)

� S’assurer que les voies que vous souhaitez emprunter sont bien 
ouvertes à la circulation des véhicules à moteurs.

Avant le départ



Quelques règles de Bonne conduite

� N’emprunter que des voies ouvertes à la circulation des 
véhicules à moteur

� Respecter la signalisation

� Respecter l’environnement, les espaces protégés, les parcs 
nationaux, les réserves naturelles …

� Respecter les autres utilisateurs de la nature

� Circuler à une vitesse raisonnable

� Respecter les cultures, les plantations et les aménagements 
agricoles.

Sur place


